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Note de la rédaction
L’arrêt 1CB275/2020 du 6 décembre 2021 (ci-après affaire du « B¾rgli ») vient s’in-
scrire dans la ligne d’une jurisprudence déjà bien tracée, dans laquelle le Tribunal 
fédéral précise les circonstances exceptionnelles pouvant fonder une autorisation 
fondée sur l’art. 31 al. 2 OPB. Pour un récapitulatif de ces questions, on peut se 
reporter au commentaire de l’arrêt 1C_275/2020 rédigé sous la plume de Irene 
Widmer et Lukas Lässiger, paru dans PJA 2022, 476 ss.

Pour notre part, nous insisterons essentiellement sur les particularités de 
l’argumentation du Tribunal fédéral dans l’affaire du « B¾rgli », qui, certes, con-
damne la pratique zurichoise dite de la « fenêtre d’aération », mais qui fait égale-
ment ressortir la nécessité de coordonner l’assainissement d’installations existan-
tes avec des projets de construction comprenant des locaux à usage sensible au 
bruit, dans les zones bruyantes. Nous terminerons par quelques remarques liées 
à la modification projetée de l’art. 22 LPE.

1. La notion de concept en matière de protection 
contre le de bruit

Dans l’affaire du « Bürgli », on se trouve en présence d’un important lotissement 
destiné à 124 logements, dans une zone résidentielle qui admet des bâtiments 
pouvant comprendre cinq étages, pour laquelle un déclassement en degré de sen-
sibilité III a déjà été décidé, pour tenir compte de l’exposition au bruit (art. 43 
al. 2 OPB). Malgré ce déclassement, les valeurs limites d’immission sont dépassées, 
de 1 dB (A), de jour, du rez-de chaussée au 4ème étage et de 2 à 5 dB (A), de nuit, 
sur cinq des six étages (ces dépassements concernent des pièces de séjour, des 
cuisines et des salles à manger avec fenêtre d’aération). Sur les 124 unités d’ha-
bitation, 99 d’entre elles sont concernées par le dépassement des valeurs limites 
d’immission dans au moins une pièce. Il n’existerait par ailleurs pas dÛespaces 
extérieurs calmes au sens de la pratique cantonale zurichoise, ni le jour ni la nuit.

Dans plusieurs arrêts, le Tribunal fédéral a mis en évidence la nécessité 
d’un concept en matière de protection contre le bruit (« Lärmschutzkonzept », 
Commune de R¾schliNon, DEP 2021, 610, TF 1CB91/2020, c. 5.3) ou d’un examen 
complet des mesures envisageables (« Nachweis einer hinreichenden Massnahme-
prüfung » ; Commune de Baar [DEP 2021, 47, TF 1CB244/2019, c. 3.4 et 3.5], et af-
faire du « B¾rgli », c. 2.2), qui explicite les choix entrepris et les mesures analysées, 
y compris celles qui ont été exclues. Ces exigences ont été évoquées lorsqu’il était 
question de solliciter une autorisation dérogatoire fondée sur l’art. 31 al. 2 OPB. 
Il n’est pas exclu qu’un tel examen soit également nécessaire en tant que preuve 
à apporter sur la base de l’art. 31 al. 1 OPB, chaque fois que la question du res-
pect des valeurs limites d’immission sur l’ensemble des locaux à usage sensible 
pourra être problématique.

Ce ne sont pas nécessairement les innombrables variantes possibles du 
projet qui sont exigées, mais bien plutôt un rapport argumenté des réflexions 
menées ab initio, en lien avec la situation concrète et l’utilisation prévue. Cela 
implique, pour les projets tels que celui en l’espèce, que la question de la protecti-
on contre le bruit figure parmi les contraintes essentielles du projet et soit traitée 
dès la conception de celui-ci, par des conditions posées dans l’appel d’offres, par 
exemple. C’est précisément en cela que le concept en matière de protection contre 
le bruit se différencie d’un simple rapport quant aux mesures prises pour parer au 
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bruit (c. 2.4.3). Dans le contexte de l’art. 31 al. 2 OPB, l’un des éléments au cœur 
du concept en matière de bruit est la pesée des intérêts ; le but de ce concept est 
d’établir l’intérêt prépondérant à construire en milieu bruyant, mais également 
de démontrer qu’aucune mesure ne permet le respect des valeurs limites d’immis-
sion sur l’ensemble des ouvertures des locaux à usage sensible au bruit, et pour 
autant encore que le dépassement de ces seuils ne soit pas trop important (voir 
DEP 2021, 47 ss, Commune de Baar ; pour une bonne synthèse de ces questions, 
voir Widmer/Lässiger dans PJA 2022, 476 ss, précité).

2. Les éléments de la pesée des intérêts
Les réflexions sur la question de la pesée des intérêts sont au cœur de l’arrêt et 
mettent en exergue des principes très importants.

D’une part, le Tribunal fédéral rappelle que, dans la pesée des intérêts à 
laquelle conduit l’art 31 al. 2 OPB, il ne suffit pas de proclamer que le projet visant 
la construction de bâtiments comprenant des locaux à usage sensible au bruit pré-
sente un intérêt public, notamment en milieu urbain. Une pesée des intérêts im-
plique un processus de réþexion ouYert, au terme duquel l’autorité fait un choix ; 
il en résulte que l’ensemble des intérêts pris en compte doivent être connus et que 
les étapes du choix qui conduisent à la décision doivent être précisées (c. 3.2). L’ar-
gumentation du Tribunal fédéral est convaincante ; toutefois on reste peu éclairé 
sur la manière dont l’autorité doit justifier d’un intérêt prépondérant à construire 
des habitations en milieu bruyant. Les intérêts en présence sont en effet connus. 
Dans la présente affaire, le Tribunal fédéral a considéré comme insuffisant le fait 
de se référer uniquement à un intérêt public à construire des logements en milieu 
urbain et à l’équipement des lieux en transports publics (situation près d’une ligne 
de bus, du tram et d’une gare locale) ; il a par ailleurs considéré que l’architecture 
en forme de barre, permettant une protection contre le bruit du côté opposé à la 
route, relève des réflexions à mener quant aux mesures à prendre conformément à 
l’art. 31 al. 1 OPB, et non de la pesée des intérêts tombant sous le coup de l’art. 31 
al. 2 OPB. A lire le considérant 3.2 de l’arrêt, le Tribunal fédéral souhaite pouvoir 
suivre les étapes complètes du raisonnement entrepris à compter de l’exposé des 
intérêts publics en jeu, d’une évaluation de ceux-ci, puis d’une pondération des 
éléments en faveur et en défaveur du projet, eu égard aux nuisances sonores. Des 
considérations générales sur la situation bruyante des milieux urbains ne sont 
donc pas suffisantes. Avec raison, le Tribunal fédéral relève que cet exercice doit 
être d’autant plus pointilleux qu’un déclassement du degré de sensibilité au bruit 
a été accordé. Autrement, cela reviendrait à accorder une double dérogation à la 
protection nécessaire en situation bruyante.

D’autre part, point essentiel de l’arrêt, toujours au considérant 3.2, le 
Tribunal fédéral relève que la pesée des intérêts doit inclure les perspectives 
globales de réduction du bruit, y compris celles à la source. Cela signifie que 
dans l’affaire en cause, il eût fallu inclure la question de savoir si des mesures à 
la source du bruit, en lÛoccurrence sur la Bederstrasse adjacente, étaient possi- 
bles et raisonnablement exigibles. On notera que de telles questions avaient déjà 
été brièvement évoquées dans l’affaire de la Commune de R¾schliNon (DEP 2021, 
610 précitée, c. 5.5) et celle de Niederlenz (ATF 142 II 100 c. 4.4 et 5, non publié) 
où le Tribunal fédéral a indiqué qu’en cas dÛexposition importante au bruit ren-
dant impossible la construction dans une zone qui s’y prête, le bruit devait être 
limité en premier lieu par des mesures prises à la source (art. 11 al. 1 LPE). On 
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précise que l’aménagement de mesures à la source incombe aux détenteurs des 
installations bruyantes, à savoir la collectivité lorsqu’il est question de routes. Ces 
considérations démontrent que, dans la pesée des intérêts en présence, l’examen 
de mesures raisonnablement exigibles telles que des réductions de vitesse sur la 
route et la pose de revêtements routiers phono-absorbants doivent être intégrées 
dans la réflexion, même si la décision et la mise en œuvre de mesures à la source 
dépendent d’autres autorités que celles qui sont compétentes pour le permis de 
construire ; et même si ces mesures sortent de la sphère dÛinfluence du maître 
dÛouvrage. Les autorités compétentes ne doivent pas se soustraire à leur respon- 
sabilité quant à la limitation du bruit à la source en recourant à des autorisa-
tions exceptionnelles aux frais des futurs habitants de la construction prévue 
(art. 11 al. 1 LPE).

3. La coordination entre les mesures de réduction à 
la source et les obliJations découlant de l’art. 22 LP(

Il n’est pas anodin de confronter, dans la pesée des intérêts, des obligations de 
nature différente, à savoir celles des constructeurs de bâtiments comprenant des 
locaux à usage sensible au bruit, et celles des détenteurs d’installations bruyantes. 
La jurisprudence avait, par le passé, exclu une obligation de coordonner l’assai-
nissement d’un stand de tir pour alléger les obligations d’un constructeur soumis 
aux restrictions de l’art. 22 LPE (TF, 26.8.98, Stand de tir d’AllschZil, in : DEP 
1999, 419). Cette jurisprudence, bien que peu approfondie, correspondait au jeu 
d’antériorité instauré par le législateur, qui n’a d’autre fondement que des intérêts 
pratiques, et qui trouve ses limites, aujourd’hui, face à la densification urbaine 
et au déficit de protection contre le bruit généralisé (pour un aperçu du système 
et une critique, voir Anne-Christine FaĲre, La protection contre le bruit dans la 
loi sur la protection de l’environnement, le système – Les particularités liées à 
l’aménagement du territoire, Thèse Lausanne 2002, p. 138 ss).

Depuis lors, cette question n’est jamais réellement revenue à l’ordre du 
jour dans la jurisprudence fédérale, si ce n’est dans l’affaire du Rôtillon (ATF 129 
II 238), où des mesures d’assainissement partiel de la route (aménagement d’un 
revêtement phono-absorbant) ont été décidées au bon vouloir du Conseil com-
munal, parallèlement aux mesures de réduction du bruit sur le complexe du Rô-
tillon par le constructeur (qui ne permettaient pas à elles-seules de respecter les 
seuils d’immission). Il a alors été statué que les mesures de réduction du bruit 
envisagées sur la route étaient suffisamment concrètes pour être prises en comp-
te dans le cadre du projet de construction du Rôtillon, au vu des exigences de 
l’art. 36 al. 2 OPB. Cela étant, ces questions de coordination sont délicates. Au-
cune base légale n’impose au détenteur d’une installation de procéder à un as-
sainissement simultanément à un projet de construction comprenant des locaux 
à usage sensible au bruit. Mais la question qui se pose est celle de savoir si le 
constructeur soumis aux exigences de l’art. 22 LPE est en droit de solliciter une 
décision d’assainissement, pour alléger ses obligations. Il disposera en principe 
d’un intérêt digne de protection lui permettant de solliciter une telle décision de 
l’autorité, que ce soit au regard des principes permettant le droit à une décision, 
en tant que tiers concerné (contra adressat) ou au regard de ceux du droit à une 
décision sur acte matériel illicite (art. 29a Cst et 25a PA) ; il est en effet touché 
dans ses intérêts de droit ou de fait autant d’ailleurs que dans ses droits et obliga-
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tions, par l’omission d’agir de l’autorité (Alďred KĢlĸ / Isabelle Häner / Martin 
Bertschi, VerZaltungsverfahren une VerZaltungsrechtspflege des Bundes, =u-
rich 2013, N 359 ss). Encore faut-il établir que l’autorité se trouve dans l’obligati-
on de rendre une décision d’assainissement ou de reexaminer une précédente 
décision en la matière (soit que dans la précédente décision l’on ait procédé à un 
assainissement partiel, sans envisager toutes les mesures possibles à la source, 
soit que des allégements aient été accordés pour des motifs qui ne le seraient plus 
aujourd’hui, eu égard à l’augmentation du nombre de personnes à protéger du 
bruit, avec les nouvelles règles de densité, ou au vu de l’évolution des mesures 
envisageables en ville, notamment celles liées à la réduction de la vitesse), ce qui 
ne sera pas toujours évident. Même si un ouvrage routier relève de l’autorité d’un 
détenteur public, des questions de coordination peuvent se poser entre l’autorité 
de décision et celle qui devra prendre les mesures d’assainissement, problèmes 
que le Tribunal fédéral évacue par l’objectif à atteindre, qui est celui de la pro-
tection contre le bruit.

Le message laissé par l’arrêt paraît néanmoins être celui-ci : dans une si-
tuation où des mesures d’assainissement simples et économiquement supportables 
sont envisageables, celles-ci doivent être décidées en priorité, conformément à l’ob-
jectif de réduction des émissions à la source de la LPE (art. 1 et 11 al. 1 et 2 LPE) 
et être intégrées, le cas échéant, dans l’approche globale de la situation, lors de la 
construction de nouveaux bâtiments comprenant des locaux à usage sensible au 
bruit. En quelque sorte, la responsabilité des collectivités publiques dans la ge-
stion de leurs infrastructures et leur obligation générale de réduire les nuisances 
invitent à un regard plus holistique de la question du bruit, en rendant exigible 
un examen des mesures pouvant être prises dans l’immédiat, simultanément à 
des projets de construction tombant sous le coup de l’art. 22 LPE, dans les zones 
exposées au bruit. En particulier, le retard pris en matière d’assainissement rou-
tier ne saurait tenir lieu de prétexte pour appuyer des demandes de dérogation à 
la protection contre le bruit. 

�. La pratiTue ]uricKoise de la « fenêtre d’aération » 
et les perspectiYes de modification de la LP(

Le credo du législateur dans la LPE reposait sur le postulat selon lequel les pro- 
blèmes liés aux nuisances sonores ou atmosphériques pourraient se résoudre par 
des mesures à la source, grâce à l’évolution technologique. Ce point ne s’est que 
partiellement confirmé. En matière de protection contre le bruit, on sait que, pour 
bonne partie, les nuisances sont inhérentes à la vitesse (bruit de frottement dans 
l’air) et que la réduction du bruit des moteurs comme l’amélioration du matériel 
roulant trouvent leurs limites. Par ailleurs, lÛaugmentation du trafic, avec des vé-
hicules plus lourds et plus conséquents ainsi que des pneus larges, a anéanti une 
bonne partie des efforts déployés pour réduire le bruit environnant.

Avec les exigences en matière de densification, protection contre le bruit 
et aménagement du territoire peuvent devenir antinomiques. Certains cantons, 
comme celui de Zurich, ont imaginé une solution pragmatique, dite de la « fe-
nêtre d’aération », consistant à autoriser des projets de construction si les valeurs 
limites de bruit se trouvaient respectées à la fenêtre la moins exposée (appelée 
fenêtre principale). Les valeurs limites pouvaient ne pas être respectées auprès de 
l’ensemble des autres fenêtres de la même pièce (appelées fenêtres secondaires), 
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ce qui permettait d’admettre des locaux à usage sensible au bruit sur la façade 
exposée au bruit, sans demander une dérogation fondée sur l’art. 31 al. 2 OPB. 
Le Tribunal fédéral a porté un regard négatif sur une telle approche, dans un cas 
qui, certes, mettait à mal la protection contre le bruit, alors que trois façades d’un 
bâtiment se trouvaient exposées à un dépassement des valeurs limites d’immis-
sions (ATF 142 II 100 c. 4.4 à 4.6, Niederlenz). Selon ce même arrêt, la solution de 
la « fenêtre d’aération » reste en revanche imaginable dans le cadre d’une autori-
sation exceptionnelle fondée sur l’art. 31 al. 2 OPB, situation où, on le rappelle, 
toutes les mesures de nature à réduire le bruit doivent être envisagées (et non 
seulement, celles qui empêchent sa perception, telles que les fenêtres isolantes).
Le présent arrêt confirme cette ligne d’interprétation. Mais la proposition de mo-
dification de l’art. 22 LPE, publiée en septembre 2021, remettrait à l’ordre du jour 
des aspects de cette pratique en considérant que les conditions posées par la dis-
position précitée sont remplies pour autant que chaque unité d’habitation dispose 
d’une proportion suffisante de pièces à usage sensible au bruit dans lesquels les 
valeurs limites d’immissions sont respectées au moins en partie ; cette condition 
s’ajouterait à d’autres exigences, notamment celle du respect d’un espace extéri-
eur privé et calme à proximité immédiate (balcon, loggia ou terrasse, etc.), dans 
lequel les valeurs de planification seraient respectées durant la journée (voir le 
Rapport explicatif concernant la modification de la loi sur la protection de l’en-
vironnement [bruit, sites contaminés, taxes d’incitation, financement de cours de 
formations initiale et continue, systèmes d’information et de documentation, droit 
pénal, du 8 septembre 2021, pp. 53 ss]). Nous ne nous prononcerons pas plus avant 
sur cette solution qui ne parviendra pas – ou pas mieux que celle actuellement 
présente dans la loi – à protéger efficacement la population du bruit.

Nous nous limiterons à constater que le présent arrêt consacre le prin-
cipe selon lequel, en présence d’un permis de construire soumis à l’art. 22 LPE, il 
convient également d’examiner les mesures de réduction du bruit à la source au 
sens de l’art. 11 al. 1 LP(� lorsTu’elles sont raisonnablement exiJibles de la part 
du détenteur d’une installation. Cette interprétation est la seule à être conforme 
à l’esprit de la loi et aux principes qui l’animent. Lorsqu’une zone à bâtir a été 
délimitée avant le 1er janvier 1985, l’obligation de limiter les émissions de bruit 
des installations bruyantes constitue le premier pilier de la lutte contre le bruit 
et contraint à des assainissements. Cette règle s’applique indépendamment de la 
date du permis de construire et, surtout, cette obligation ne disparaîtrait pas avec 
la modification de la LPE proposée (rapport explicatif précité, p. 55). En matière 
de bruit routier, les délais accordés aux autorités fédérales comme cantonales 
sont échus, respectivement depuis le 31 mars 2015 et le 31 mars 2018 ; il n’existe 
ainsi plus de marge de manœuvre pour l’autorité quant à l’obligation d’assainir 
au sens des art. 16 à 18 LPE. Le présent arrêt nous révèle qu’il existe désormais 
une obligation pour les autorités de coordonner les mesures à la source avec 
celles à envisager dans le contexte de l’art. 22 LPE. Il en résulte un droit pour les 
constructeurs de revendiquer des mesures d’assainissement voire, selon les cas, 
de reexamen d’un assainissement, dans la perspective de favoriser la construc-
tibilité de leur parcelle, à tout le moins lorsque le bruit est important et que des 
mesures à la source sont envisageables de manière raisonnable.

 Anne-Christine Favre
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